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  Edition Lyon / Rhône Alpes – Auvergne, Publié le 29/08 – Durée : 1min48  

Un hippopotame en « convalescence » dans la Loire 

 

Tonga a passé sa vie en captivité dans un cirque. Il va bientôt quitter le parc zoologique de St-Martin-

la-Plaine. Mercredi 29 août, Tonga quittera le parc zoologique de Saint-Martin-la-Plaine, dans la Loire, 

pour rejoindre une réserve en Afrique du sud. L'animal y a passé trois mois pour se refaire une 

santé... Maltraité, il a été sauvé par la fondation d'aide aux animaux. Pour ce transport exceptionnel, 

une cage spéciale venue d'Angleterre et une grue seront mobilisés. L'hippopotame Tonga pèse près 

de deux tonnes... L'opération (environ 40 000 euros) est financée par la fondation Brigitte Bardot . 

Reportage signé Jacques Paté et Sylvie Adam 

Intervenants :  

1 - Mathieu Laurans, animalier 

2 - Pierre Thivillon, exploitant du parc zoologique de Saint-Martin-la-Plaine 

 

    

    

http://rhone-alpes-auvergne.france3.fr/info/33366795-fr.php    

 



 

 Edition Lyon / Rhône Alpes – Auvergne, Publié le 30/08 à 11:15  - Durée 1min39  
 

Tonga a quitté le parc de St-Martin-la-Plaine  

L'hippopotame a passé trois mois de "convalescence" dans ce parc zoologique de la Loire 

Mercredi 29 août, Tonga a quitté le parc zoologique de Saint-Martin-la-Plaine , dans la Loire, pour 

rejoindre une réserve en Afrique du sud. Un départ qui n'a pas été sans difficultés ... La première 

partie de son long voyage va le conduire vers les Pays-Bas. Un clic sur le reportage ci-dessous pour 

en savoir plus. 

Reportage signé Françoise Boissonnat et Damien Grousson 

Intervenants 

1 - Christophe Marie, Fondation Brigitte Bardot 

2 - Bart Van Halen, Transporteur animalier 

 

    

     
 

 



 

 http://www.tl7.fr/-Videos-.html    

JT 19h du 29 août – Gaëlle Tardy – Durée 1min30  

Intervenants : 

- Franck Chambon, soigneur animalier 

- Christophe Marie, correspondant FBB / BPA 
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Un hippopotame au zoo de Saint-Martin-la-Plaine, le  29 août 2007  

SAINT-MARTIN-LA-PLAINE (AFP) - Un hippopotame de 11 ans saisi dans un cirque, va être transféré 

par avion vers une réserve d'Afrique du Sud, a indiqué le parc animalier de Saint-Martin-la-Plaine 

(Loire), qu'il a quitté mercredi matin après y avoir passé trois mois. 

 

 

"Le rapatriement d'un tel animal sur le continent africain constitue une première pour nous", a indiqué 

un responsable de la Fondation Brigitte Bardot , qui finance l'essentiel de l'opération. 

A l'initiative de la Fondation assistance aux animaux, Tonga, un mâle âgé de onze ans et qui pèse 

presque deux tonnes, avait été saisi dans le cirque Luigi Zavatta, au terme d'une décision rendue en 

février dernier par le Tribunal de grande instance d'Annecy. 

Il faisait partie des sept derniers hippopotames détenus par des cirques en France, selon 

l'association Brigitte Bardot . 

Le tribunal avait également ordonné la saisie dans cette même ménagerie ambulante, de cinq lions, 

un tigre et cinq serpents. 

Comme c'est le cas de nombreux cirques, selon les deux fondations, ce dernier ne disposait pas du 

certificat de capacité nécessaire pour la possession de ce type d'animaux, délivré par les services 

vétérinaires. 

"L'absence de soins appropriés, notamment au niveau dentaire, a provoqué le perçage de la lèvre 

supérieur de l'hippopotame par une de ses canines", souligne Pierre Thivillon, le propriétaire du Parc 

animalier de la Loire qui l'héberge depuis mai. 

L'animal est entré, non sans se faire prier, dans une caisse en acier qui a été hissée à l'aide d'une 

grue à bord d'un camion à destination de l'aéroport d'Amsterdam (Pays-Bas), d'où il sera convoyé 

jeudi par avion cargo jusqu'à Johannesburg (Afrique du Sud). 

"Tonga sera enfin relâché au sein du sanctuaire sud-africain de la faune sauvage +Sanwild+, où il 

bénéficiera de soins", a précisé Christophe Marie, représentant de la Fondation Brigitte Bardot . 

Sanwild est une réserve de 21 hectares située à 400 km au nord de Johannesburg. 



 

 Wed Aug 29, 12:24 PM ET  

 

 
Tonga the hippopotamus is seen at the Saint-Martin-la-Plaine zoo in western France. The French Animal Aid Foundation has 

revealed that Tonga is to be flown to South Africa where it will start a new life in a wildlife reserve.(AFP/Jeff Pachoud) 

 

SAINT MARTIN LA PLAINE, France (AFP) - An 11-year-old hippopotamus who suffered from neglect 

in a French circus is to be flown to South Africa where it will start a new life in a wildlife reserve, an 

animal rights group said Wednesday.  

The French Animal Aid Foundation won a court order in February to have the nearly two-tonne male 

hippo removed from the circus along with five lions, a tiger and five snakes. 

The circus failed to provide proper veterinary care to the animals, which in the case of Tonga led to 

dental problems. 

The Brigitte Bardot Foundation  is picking up the cost of Tonga's transfer by truck to Amsterdam, 

where it will be loaded onto a cargo plane for Johannesburg. 

"Tonga will finally be released in the Sanwild wildlife sanctuary where it will enjoy proper care," said 

Christophe Marie of the Brigitte Bardot Foundation . 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 31 août 2007 

 

Dix heures de vol d'Amsterdam à Johannesburg pour l 'hippopotame Tonga 

 

JOHANNESBURG, 31 août 2007 (AFP) - Un hippopotame de deux tonnes, saisi dans un cirque 

français, a été relâché vendredi matin dans une réserve sud-africaine après avoir passé plus de dix 

heures dans un avion cargo, a annoncé à l'AFP Louise Joubert, directrice de la réserve de Sanwild. 

Tonga, un mâle âgé de 11 ans, est arrivé "plein de vie et excité de voir ce qui l'attendait notamment un 

grand bassin de baignade", a précisé Mme Joubert. 

Il a été placé provisoirement derrière une clôture électrique, l'isolant des autres animaux, parce qu'il 

ne sait pas encore trouver sa nourriture lui-même, mais il devrait être rendu à une liberté complète 

dans le parc de 21 hectares d'ici à quelques semaines. 

A la demande de la fondation Brigitte Bardot , l'hippopotame avait été retiré du cirque Luigi Zavatta 

sur décision de justice parce que le cirque ne disposait pas de certificats des autorités sanitaires. 

Son passé sur les routes l'avait "habitué à voyager, c'est pourquoi il a bien supporté le voyage", a 

relevé Mme Joubert. 

Parti de la région lyonnaise, Tonga a d'abord voyagé dans une caisse en acier hissée par une grue 

sur un camion, jusqu'à l'aéroport d'Amsterdam (Pays-Bas), où il a embarqué jeudi soir dans un avion 

cargo à destination de Johannesburg (Afrique du Sud). 

Pendant le vol, l'hippopotame est resté calme, et a même un peu dormi, selon la fondation Brigitte 

Fondation , qui assure qu'un tel rapatriement était une première pour elle. 

Il a passé la douane vers 04H00 avant de reprendre la route vers Sanwild en camion, à 400 km au 

nord de Johannesburg, où il est arrivé avec un peu de retard en raison d'une crevaison. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 http://news.yahoo.com/s/afp/20070831/wl_africa_afp/safricafrancewildlife  

http://afp.google.com/article/ALeqM5i3baYsEB5Oo4L0gvPKrCjaKruwuw  

 

Tonga the hippo arrives in South Africa Sanctuary 

 

Friday, 31 August 2007 16:58:00 GMT 

JOHANNESBURG, Aug 31, 2007 (AFP) - A hippopotamus who suffered from neglect in a French 

circus arrived Friday in a South African wildlife reserve after a flight that lasted over 10 hours, the 

director of the facility said. 

11-year-old Tonga, which weighed two tonnes, will start a new life in the Sanwild reserve. 

"The flight was approximately 10 hours. He arrived about 9 o'clock (0700 GMT) and he is doing very 

well," Louise Joubert told AFP. 

"He was fed during the flight. He was sleeping in the flight but he anticipated all the excitement and he 

was full of life when he arrived," she added. 

He was temporarily placed behind an electric enclosure, shielding it away from other animals because 

he did not yet know how to find food for itself, she said. 

Tonga should be totally free in the 21-hectare reserve in a couple of weeks. 

The French Animal Aid Foundation won a court order in February to have the male hippo removed 

from the circus along with five lions, a tiger and five snakes. 

The circus failed to provide proper veterinary care to the animals, which in the case of Tonga led to 

dental problems. 

The Brigitte Bardot Foundation  offered to pick up the cost of Tonga's transfer by truck to 

Amsterdam, where it was loaded late Thursday on to a cargo plane for Johannesburg. 

"If it had been a wild hippo it would have been quite stressful, but as he is quite familiar with travelling, 

he was okay during the journey," Joubert said. 

On arrival in Johannesburg, it passed through customs formalities before embarking on a 400 

kilometre-long (250 miles) journey to the reserve. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 August 30, 2007 Edition 1 

 

New home for hippo 

 

Paris – An 11-year-old hippo, neglected by a French circus, is to be flown to South Africa, where it will 

start a new life in a wildlife reserve, an animal rights group said yesterday. 

The French Animal Aid Foundation won an order to have the 2-ton male hippo removed from the 

circus along with five lions, a tiger and five snakes. The Brigitte Bardot Foundation is picking up the 

cost. 
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Transfert en Afrique du Sud par avion d'un hippopot ame saisi dans un cirque 

 
Jeff Pachoud AFP ¦ Un hippopotame au zoo de Saint-Martin-la-Plaine , le 29 août 2007 

  

Un hippopotame de 11 ans saisi dans un cirque, va être transféré par avion vers une réserve d'Afrique 

du Sud, a indiqué le parc animalier de Saint-Martin-la-Plaine (Loire), qu'il a quitté mercredi matin 

après y avoir passé trois mois. 

"Le rapatriement d'un tel animal sur le continent africain constitue une première pour nous", a indiqué 

un responsable de la Fondation Brigitte Bardot , qui finance l'essentiel de l'opération. 

A l'initiative de la Fondation assistance aux animaux, Tonga, un mâle âgé de onze ans et qui pèse 

presque deux tonnes, avait été saisi dans le cirque Luigi Zavatta, au terme d'une décision rendue en 

février dernier par le Tribunal de grande instance d'Annecy. 

Il faisait partie des sept derniers hippopotames détenus par des cirques en France, selon 

l'association Brigitte Bardot . 

Le tribunal avait également ordonné la saisie dans cette même ménagerie ambulante, de cinq lions, 

un tigre et cinq serpents. 

Comme c'est le cas de nombreux cirques, selon les deux fondations, ce dernier ne disposait pas du 

certificat de capacité nécessaire pour la possession de ce type d'animaux, délivré par les services 

vétérinaires. 

"L'absence de soins appropriés, notamment au niveau dentaire, a provoqué le perçage de la lèvre 

supérieur de l'hippopotame par une de ses canines", souligne Pierre Thivillon, le propriétaire du Parc 

animalier de la Loire qui l'héberge depuis mai. 

L'animal est entré, non sans se faire prier, dans une caisse en acier qui a été hissée à l'aide d'une 

grue à bord d'un camion à destination de l'aéroport d'Amsterdam (Pays-Bas), d'où il sera convoyé 

jeudi par avion cargo jusqu'à Johannesburg (Afrique du Sud). 

"Tonga sera enfin relâché au sein du sanctuaire sud-africain de la faune sauvage +Sanwild+, où il 

bénéficiera de soins", a précisé Christophe Marie, représentant de la Fondation Brigitte Bardot . 

Sanwild est une réserve de 21 hectares située à 400 km au nord de Johannesburg. 

 

 



 

�Jeudi 30 Août 2007 

De la Loire à l'Afrique du Sud 

 

L'hippopotame Tonga a quitté l'espace zoologique de Saint-Martin-la-Plaine (Loire) hier matin. 

L'animal de 9 ans, qui pesait 1 300 kg, avait été accueilli début juin dans le zoo : « La fondation d'aide 

des animaux l'a saisi dans un cirque qui le détenait illégalement. On m'a demandé de le garder 

quelques jours. Ça a duré trois mois », raconte Pierre Thivillon, le directeur du parc. Le problème, 

c'est que le zoo n'était pas équipé pour accueillir une telle bête. Pierre Thivillon a fait le maximum pour 

qu'il soit à son aise : « Il a vécu dans son camion spécialisé, équipé d'une piscine. On a aménagé un 

espace de 100 m 2 pour qu'il ait plus d'espace pour se déplacer. » Après trois mois, la fondation lui a 

trouvé une terre d'accueil : l'Afrique du Sud. Hier matin, un camion spécialisé est venu chercher 

l'hippopotame : « Ça était folklorique pour le faire rentrer dans sa cage : on a mis de la nourriture dans 

la caisse pour qu'il rentre mais, un hippopotame, c'est têtu. Ensuite, on a mis des obstacles pour 

réduire son espace vital. Il s'est assis devant la caisse ! Après quelques mots doux à ces oreilles, on a 

réussi à le faire rentrer. C'est avec un pincement au cœur que j'ai regardé le camion s'éloigner. » 

Direction Roissy pour être dédouané avant de rejoindre Rotterdam. De là, il prendra ce soir un avion, 

affrété par KLM, pour l'Afrique du Sud, où il profitera d'un grand espace et d'un bassin naturel. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

  Jeudi 30 août 2007, Jean Monnery 

 

Tonga n'était pas pressé de quitter Saint-Martin-la -Plaine  

 

L'hippopotame qui avait trouvé le gîte à l'espace z oologique semblait vraiment s'y plaire. Deux 

heures ont été nécessaires pour qu'il intègre sa ca isse de voyage pour l'Afrique du Sud  

Un épais matelas de paille glissé au fond de la caisse de voyage. Des animaliers qui lui tendent à 

bout de bras un copieux petit-déjeuner constitué de poireaux, choux-fleurs et carottes. Et même une 

douche matinale au jet très appréciée Tonga, l'hippopotame fétiche en convalescence à l'espace 

zoologique de Saint-Martin-la-Plaine n'était visiblement pas du tout pressé, hier matin, de quitter son 

lieu de villégiature. Il paraissait s'y plaire volontiers, sans doute reconnaissant et appréciant les soins 

et les cajoleries que lui ont prodigué à tour de rôle les seize personnels animaliers constamment à son 

chevet. 

 

Recouvrer une vraie liberté 

Au terme de deux heures de patience et d'effort, Tonga a finalement cédé. Il a intégré la cage 

métallique spécialement conçue pour le transport des grands animaux et rapatriée du zoo anglais de 

Wobum. En milieu de matinée, l'hippopotame était installé et bien installé. Il ne restait plus qu'à la 

puissante grue de la société Socotra de lever le mastodonte et le placer sur le camion qui a pris la 

direction de l'aéroport Roissy Charles-de-Gaulle. Sur place, devaient être accomplies les ultimes 

formalités administratives de la douane. Ensuite, pas de temps à perdre, les deux convoyeurs affrétés 

par la fondation Brigitte Bardot  devaient reprendre aussitôt la route pour mettre le cap sur l'aéroport 

d'Amsterdam.  

Là, Tonga devait embarquer dans un avion-paquebot affrété par KLM Air-France qui s'envolera à 

destination de Johannesburg. Là, sur le continent africain, c'est le sanctuaire de Sanwild Wildlife Turst 

qui s'est porté garant pour recevoir son nouveau protégé qui accueillera Tonga dans un espace de 

liberté à sa vraie convenance.  

 

Les cirques dans le collimateur de la fondation Bri gitte-Bardot   

L'histoire de Tonga commence en 2003. « La fondation Brigitte-Bardot , explique Christophe Marie, 

coordinateur pour la protection des animaux, présent hier à l'espace zoologique de Saint-Martin-la-

Plaine, lance un avis de recherche du cirque Luigi Zavatta qui détenait Tonga, sans certificat de 

capacité ». L'hippopotame mâle, né le 11 mars 1996 au zoo de Stuttgart a été donné deux plus tard 

au zoo de Fréjus, puis revendu peu après au cirque Zavatta. C'est le 12 janvier dernier que le tribunal 

d'Annecy condamne le cirque pour défaut de document et ordonne la confiscation de Tonga pour le 

confier à la Fondation Assistance aux Animaux (FAA). La FAA a entamé des recherches pour trouver 

en France un lieu d'hébergement. Mais c'est finalement le refuge Sanwild en Afrique du Sud qui 

accepte. Dans l'attente de son transfert, Pierre Thivillon a répondu par l'affirmative pour l'héberger à 



 

titre provisoire au sein de l'espace zoologique de Saint-Martin-la-Plaine. Si cette même FFA a assuré 

toute la logistique de l'opération, financièrement la fondation Brigitte-Bardot  a mis la main au porte-

monnaie avec l'aide de donateurs, dont la Fondation 30 millions d'amis.  

Car si pour acheminer Tonga jusqu'en Afrique du Sud (il en coûte 20 000 euros), un autre 

coreligionnaire comme Tonga doit être retiré à un autre cirque -celui de Venise- qui lui aussi ne 

possède pas l'agrément pour le détenir. Il est prêt à l'abandonner et prendrait également la même 

destination africaine.  

J.M. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 mercredi 29 août 2007, Jean Monnery 

 

L'hippopotame lève le camp ce matin pour Rotterdam  

 

Tonga s'apprête à quitter l'espace zoologique de Saint-Martin-la-Plaine où il s'est refait une santé 

grâce aux soins prodigués par le personnel. L'hippopotame avait trouvé refuge après avoir été saisi 

par l'Association d'aide aux animaux abandonnés Fondation de Paris, au propriétaire d'un cirque en 

région parisienne, en raison de mauvais traitements (voir notre journal du jeudi 23 août).  

Hier, en fin de journée, le transporteur hollandais qui doit acheminer l'animal par la route, vers 

Rotterdam, via Roissy pour les formalités de douane, est arrivé dans la vallée du Gier.  

Le chargement sur la plate-forme du camion spécial s'effectuera à l'aide d'une grue télescopique 

louée à la société Socotra de Saint-Martin-la-Plaine. Tonga affiche tout de même sur la balance un 

honnête poids de deux tonnes. A Rotterdam, l'hippopotame prendra ensuite un avion-paquebot à 

destination d'une réserve en Afrique du Sud. « Toutes les formalités administratives assurées par la 

fondation Brigitte-Bardot  sont prêtes », assure Pierre Thivillon, responsable de l'espace zoologique. 

L'association Brigitte-Bardot  prend à sa charge tous les frais afférents au transport de l'animal et 

entend surtout, à travers ce triste exemple, médiatiser l'enfer que vivent certains animaux de cirque. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

          
 

Transfert en Afrique du Sud par avion d'un hippopot ame saisi dans un cirque 

Un hippopotame de 11 ans saisi dans un cirque, va être transféré par avion vers une réserve d'Afrique 

du Sud, a indiqué le parc animalier de Saint-Martin-la-Plaine (Loire), qu'il a quitté mercredi matin 

après y avoir passé trois mois. 

"Le rapatriement d'un tel animal sur le continent africain constitue une première pour nous", a indiqué 

un responsable de la Fondation Brigitte Bardot , qui finance l'essentiel de l'opération. 

A l'initiative de la Fondation assistance aux animaux, Tonga, un mâle âgé de onze ans et qui pèse 

presque deux tonnes, avait été saisi dans le cirque Luigi Zavatta, au terme d'une décision rendue en 

février dernier par le Tribunal de grande instance d'Annecy. 

Il faisait partie des sept derniers hippopotames détenus par des cirques en France, selon 

l'association Brigitte Bardot . 

Le tribunal avait également ordonné la saisie dans cette même ménagerie ambulante, de cinq lions, 

un tigre et cinq serpents. 

Comme c'est le cas de nombreux cirques, selon les deux fondations, ce dernier ne disposait pas du 

certificat de capacité nécessaire pour la possession de ce type d'animaux, délivré par les services 

vétérinaires. 

"L'absence de soins appropriés, notamment au niveau dentaire, a provoqué le perçage de la lèvre 

supérieur de l'hippopotame par une de ses canines", souligne Pierre Thivillon, le propriétaire du Parc 

animalier de la Loire qui l'héberge depuis mai. 

L'animal est entré, non sans se faire prier, dans une caisse en acier qui a été hissée à l'aide d'une 

grue à bord d'un camion à destination de l'aéroport d'Amsterdam (Pays-Bas), d'où il sera convoyé 

jeudi par avion cargo jusqu'à Johannesburg (Afrique du Sud). 

"Tonga sera enfin relâché au sein du sanctuaire sud-africain de la faune sauvage +Sanwild+, où il 

bénéficiera de soins", a précisé Christophe Marie, représentant de la Fondation Brigitte Bardot . 

Sanwild est une réserve de 21 hectares située à 400 km au nord de Johannesburg. 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

�http://www.estrepublicain.fr/une/societe/art_528465.php - 31 août 2007 

 

SOCIETE / Un hippopotame saisi dans un cirque retou rne en Afrique 

 

Un hippopotame de 11 ans, saisi dans un cirque, va être transféré par avion vers une réserve 

d'Afrique du Sud, a indiqué le parc animalier de Saint-Martin-la-Plaine (Loire). « Le rapatriement d'un 

tel animal sur le continent africain constitue une première pour nous », a indiqué un responsable de la 

Fondation Brigitte Bardot , qui finance l'essentiel de l'opération. Tonga, un mâle âgé de onze ans et 

qui pèse presque deux tonnes, avait été saisi dans le cirque Luigi Zavatta, au terme d'une décision 

rendue en février dernier par le Tribunal de grande instance d'Annecy. 
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Dix heures de vol d'Amsterdam à Johannesburg pour l 'hippopotame Tonga 

 

JOHANNESBURG, 31 août 2007 (AFP) - Un hippopotame de deux tonnes, saisi dans un cirque 

français, a été relâché vendredi matin dans une réserve sud-africaine après avoir passé plus de dix 

heures dans un avion cargo, a annoncé à l'AFP Louise Joubert, directrice de la réserve de Sanwild. 

Tonga, un mâle âgé de 11 ans, est arrivé "plein de vie et excité de voir ce qui l'attendait notamment un 

grand bassin de baignade", a précisé Mme Joubert. 

Il a été placé provisoirement derrière une clôture électrique, l'isolant des autres animaux, parce qu'il 

ne sait pas encore trouver sa nourriture lui-même, mais il devrait être rendu à une liberté complète 

dans le parc de 21 hectares d'ici à quelques semaines. 

A la demande de la fondation Brigitte Bardot , l'hippopotame avait été retiré du cirque Luigi Zavatta 

sur décision de justice parce que le cirque ne disposait pas de certificats des autorités sanitaires. 

Son passé sur les routes l'avait "habitué à voyager, c'est pourquoi il a bien supporté le voyage", a 

relevé Mme Joubert. 

Parti de la région lyonnaise, Tonga a d'abord voyagé dans une caisse en acier hissée par une grue 

sur un camion, jusqu'à l'aéroport d'Amsterdam (Pays-Bas), où il a embarqué jeudi soir dans un avion 

cargo à destination de Johannesburg (Afrique du Sud). 

Pendant le vol, l'hippopotame est resté calme, et a même un peu dormi, selon la fondation Brigitte 

Fondation , qui assure qu'un tel rapatriement était une première pour elle. 

Il a passé la douane vers 04H00 avant de reprendre la route vers Sanwild en camion, à 400 km au 

nord de Johannesburg, où il est arrivé avec un peu de retard en raison d'une crevaison. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

29 Août 2007 16h23 

 

SAINT-MARTIN-LA-PLAINE (AFP) 

Transfert en Afrique du Sud par avion d'un hippopot ame saisi dans un cirque 

 

Un hippopotame de 11 ans saisi dans un cirque, va être transféré par avion vers une réserve d'Afrique 

du Sud, a indiqué le parc animalier de Saint-Martin-la-Plaine (Loire), qu'il a quitté mercredi matin 

après y avoir passé trois mois. 

"Le rapatriement d'un tel animal sur le continent africain constitue une première pour nous", a indiqué 

un responsable de la Fondation Brigitte Bardot , qui finance l'essentiel de l'opération. 

A l'initiative de la Fondation assistance aux animaux, Tonga, un mâle âgé de onze ans et qui pèse 

presque deux tonnes, avait été saisi dans le cirque Luigi Zavatta, au terme d'une décision rendue en 

février dernier par le Tribunal de grande instance d'Annecy. 

Il faisait partie des sept derniers hippopotames détenus par des cirques en France, selon 

l'association Brigitte Bardot.  

Le tribunal avait également ordonné la saisie dans cette même ménagerie ambulante, de cinq lions, 

un tigre et cinq serpents. 

Comme c'est le cas de nombreux cirques, selon les deux fondations, ce dernier ne disposait pas du 

certificat de capacité nécessaire pour la possession de ce type d'animaux, délivré par les services 

vétérinaires. 

"L'absence de soins appropriés, notamment au niveau dentaire, a provoqué le perçage de la lèvre 

supérieur de l'hippopotame par une de ses canines", souligne Pierre Thivillon, le propriétaire du Parc 

animalier de la Loire qui l'héberge depuis mai. 

L'animal est entré, non sans se faire prier, dans une caisse en acier qui a été hissée à  l'aide d'une 

grue à  bord d'un camion à  destination de l'aéroport d'Amsterdam (Pays-Bas), d'où il sera convoyé 

jeudi par avion cargo jusqu'à  Johannesburg (Afrique du Sud). 

"Tonga sera enfin relâché au sein du sanctuaire sud-africain de la faune sauvage +Sanwild+, où il 

bénéficiera de soins", a précisé Christophe Marie, représentant de la Fondation Brigitte Bardot . 

Sanwild est une réserve de 21 hectares située à  400 km au nord de Johannesburg.  

© 2007 AFP : Tous droits réservés. 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

Transfert en Afrique du Sud par avion d'un hippopot ame saisi dans un cirque 

SAINT-MARTIN-LA-PLAINE (AFP) - 29/08/2007 14h23 

 

 
Un hippopotame au zoo de Saint-Martin-la-Plaine, le 29 août 2007 

Un hippopotame de 11 ans saisi dans un cirque, va être transféré par avion vers une réserve d'Afrique du Sud, a indiqué le parc 

animalier de Saint-Martin-la-Plaine (Loire), qu'il a quitté mercredi matin après y avoir passé trois mois. 

© AFP - Jeff Pachoud 

 

Un hippopotame de 11 ans saisi dans un cirque, va être transféré par avion vers une réserve d'Afrique 

du Sud, a indiqué le parc animalier de Saint-Martin-la-Plaine (Loire), qu'il a quitté mercredi matin 

après y avoir passé trois mois. 

  

"Le rapatriement d'un tel animal sur le continent africain constitue une première pour nous", a indiqué 

un responsable de la Fondation Brigitte Bardot , qui finance l'essentiel de l'opération. 

  

A l'initiative de la Fondation assistance aux animaux, Tonga, un mâle âgé de onze ans et qui pèse 

presque deux tonnes, avait été saisi dans le cirque Luigi Zavatta, au terme d'une décision rendue en 

février dernier par le Tribunal de grande instance d'Annecy. 

  

Il faisait partie des sept derniers hippopotames détenus par des cirques en France, selon 

l'association Brigitte Bardot.  

  

Le tribunal avait également ordonné la saisie dans cette même ménagerie ambulante, de cinq lions, 

un tigre et cinq serpents. 

  



 

Comme c'est le cas de nombreux cirques, selon les deux fondations, ce dernier ne disposait pas du 

certificat de capacité nécessaire pour la possession de ce type d'animaux, délivré par les services 

vétérinaires. 

  

"L'absence de soins appropriés, notamment au niveau dentaire, a provoqué le perçage de la lèvre 

supérieur de l'hippopotame par une de ses canines", souligne Pierre Thivillon, le propriétaire du Parc 

animalier de la Loire qui l'héberge depuis mai. 

  

L'animal est entré, non sans se faire prier, dans une caisse en acier qui a été hissée à l'aide d'une 

grue à bord d'un camion à destination de l'aéroport d'Amsterdam (Pays-Bas), d'où il sera convoyé 

jeudi par avion cargo jusqu'à Johannesburg (Afrique du Sud). 

  

"Tonga sera enfin relâché au sein du sanctuaire sud-africain de la faune sauvage +Sanwild+, où il 

bénéficiera de soins", a précisé Christophe Marie, représentant de la Fondation Brigitte Bardot.  

  

Sanwild est une réserve de 21 hectares située à 400 km au nord de Johannesburg. 
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Transfert en Afrique du Sud par avion d'un hippopot ame saisi dans un cirque 

 

Un hippopotame de 11 ans saisi dans un cirque, va être transféré par avion vers une réserve d'Afrique 

du Sud, a indiqué le parc animalier de Saint-Martin-la-Plaine (Loire), qu'il a quitté mercredi matin 

après y avoir passé trois mois.  

"Le rapatriement d'un tel animal sur le continent africain constitue une première pour nous", a indiqué 

un responsable de la Fondation Brigitte Bardot , qui finance l'essentiel de l'opération.  

A l'initiative de la Fondation assistance aux animaux, Tonga, un mâle âgé de onze ans et qui pèse 

presque deux tonnes, avait été saisi dans le cirque Luigi Zavatta, au terme d'une décision rendue en 

février dernier par le Tribunal de grande instance d'Annecy.  

Il faisait partie des sept derniers hippopotames détenus par des cirques en France, selon 

l'association Brigitte Bardot.   

Le tribunal avait également ordonné la saisie dans cette même ménagerie ambulante, de cinq lions, 

un tigre et cinq serpents.  

Comme c'est le cas de nombreux cirques, selon les deux fondations, ce dernier ne disposait pas du 

certificat de capacité nécessaire pour la possession de ce type d'animaux, délivré par les services 

vétérinaires.  

"L'absence de soins appropriés, notamment au niveau dentaire, a provoqué le perçage de la lèvre 

supérieur de l'hippopotame par une de ses canines", souligne Pierre Thivillon, le propriétaire du Parc 

animalier de la Loire qui l'héberge depuis mai.  

L'animal est entré, non sans se faire prier, dans une caisse en acier qui a été hissée à l'aide d'une 

grue à bord d'un camion à destination de l'aéroport d'Amsterdam (Pays-Bas), d'où il sera convoyé 

jeudi par avion cargo jusqu'à Johannesburg (Afrique du Sud).  

"Tonga sera enfin relâché au sein du sanctuaire sud-africain de la faune sauvage +Sanwild+, où il 

bénéficiera de soins", a précisé Christophe Marie, représentant de la Fondation Brigitte Bardot.   

Sanwild est une réserve de 21 hectares située à 400 km au nord de Johannesburg. 
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Transfert en Afrique du Sud par avion d'un hippopot ame saisi dans un cirque   

 

 

Un hippopotame au zoo de Saint-Martin-la-Plaine , le 29 août 2007 

Jeff Pachoud(AFP) 

 

Un hippopotame de 11 ans saisi dans un cirque, va ê tre transféré par avion vers une réserve 

d'Afrique du Sud, a indiqué le parc animalier de Sa int-Martin-la-Plaine (Loire), qu'il a quitté 

mercredi matin après y avoir passé trois mois. 

"Le rapatriement d'un tel animal sur le continent africain constitue une première pour nous", a indiqué 

un responsable de la Fondation Brigitte Bardot , qui finance l'essentiel de l'opération. 

A l'initiative de la Fondation assistance aux animaux, Tonga, un mâle âgé de onze ans et qui pèse 

presque deux tonnes, avait été saisi dans le cirque Luigi Zavatta, au terme d'une décision rendue en 

février dernier par le Tribunal de grande instance d'Annecy. 

Il faisait partie des sept derniers hippopotames détenus par des cirques en France, selon 

l'association Brigitte Bardot . 

Le tribunal avait également ordonné la saisie dans cette même ménagerie ambulante, de cinq lions, 

un tigre et cinq serpents. 

Comme c'est le cas de nombreux cirques, selon les deux fondations, ce dernier ne disposait pas du 

certificat de capacité nécessaire pour la possession de ce type d'animaux, délivré par les services 

vétérinaires. 

"L'absence de soins appropriés, notamment au niveau dentaire, a provoqué le perçage de la lèvre 

supérieur de l'hippopotame par une de ses canines", souligne Pierre Thivillon, le propriétaire du Parc 

animalier de la Loire qui l'héberge depuis mai. 

L'animal est entré, non sans se faire prier, dans une caisse en acier qui a été hissée à l'aide d'une 

grue à bord d'un camion à destination de l'aéroport d'Amsterdam (Pays-Bas), d'où il sera convoyé 

jeudi par avion cargo jusqu'à Johannesburg (Afrique du Sud). 

"Tonga sera enfin relâché au sein du sanctuaire sud-africain de la faune sauvage +Sanwild+, où il 

bénéficiera de soins", a précisé Christophe Marie, représentant de la Fondation Brigitte Bardot . 

Sanwild est une réserve de 21 hectares située à 400 km au nord de Johannesburg. 
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Transfert en Afrique du Sud par avion d'un hippopot ame saisi dans un cirque 

 

Un hippopotame de 11 ans saisi dans un cirque, va être transféré par avion vers une réserve d'Afrique 

du Sud, a indiqué le parc animalier de Saint-Martin-la-Plaine (Loire), qu'il a quitté mercredi matin 

après y avoir passé trois mois. 

"Le rapatriement d'un tel animal sur le continent africain constitue une première pour nous", a indiqué 

un responsable de la Fondation Brigitte Bardot , qui finance l'essentiel de l'opération. 

A l'initiative de la Fondation assistance aux animaux, Tonga, un mâle âgé de onze ans et qui pèse 

presque deux tonnes, avait été saisi dans le cirque Luigi Zavatta, au terme d'une décision rendue en 

février dernier par le Tribunal de grande instance d'Annecy. 

Il faisait partie des sept derniers hippopotames détenus par des cirques en France, selon 

l'association Brigitte Bardot . 

Le tribunal avait également ordonné la saisie dans cette même ménagerie ambulante, de cinq lions, 

un tigre et cinq serpents. 

Comme c'est le cas de nombreux cirques, selon les deux fondations, ce dernier ne disposait pas du 

certificat de capacité nécessaire pour la possession de ce type d'animaux, délivré par les services 

vétérinaires. 

"L'absence de soins appropriés, notamment au niveau dentaire, a provoqué le perçage de la lèvre 

supérieur de l'hippopotame par une de ses canines", souligne Pierre Thivillon, le propriétaire du Parc 

animalier de la Loire qui l'héberge depuis mai. 

L'animal est entré, non sans se faire prier, dans une caisse en acier qui a été hissée à l'aide d'une 

grue à bord d'un camion à destination de l'aéroport d'Amsterdam (Pays-Bas), d'où il sera convoyé 

jeudi par avion cargo jusqu'à Johannesburg (Afrique du Sud). 

"Tonga sera enfin relâché au sein du sanctuaire sud-africain de la faune sauvage +Sanwild+, où il 

bénéficiera de soins", a précisé Christophe Marie, représentant de la Fondation Brigitte Bardot . 

Sanwild est une réserve de 21 hectares située à 400 km au nord de Johannesburg. 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Transfert en Afrique du Sud par avion d'un hippopot ame saisi dans un cirque 

 

 SAINT-MARTIN-LA-PLAINE (AFP) - Un hippopotame de 1 1 ans saisi dans un 

cirque, va être transféré par avion vers une réserv e d'Afrique du Sud, a indiqué le parc 

animalier de Saint-Martin-la-Plaine (Loire), qu'il a quitté mercredi matin après y avoir passé 

trois mois. 

"Le rapatriement d'un tel animal sur le continent africain constitue une première pour nous", a indiqué 

un responsable de la Fondation Brigitte Bardot , qui finance l'essentiel de l'opération.  

A l'initiative de la Fondation assistance aux animaux, Tonga, un mâle âgé de onze ans et qui pèse 

presque deux tonnes, avait été saisi dans le cirque Luigi Zavatta, au terme d'une décision rendue en 

février dernier par le Tribunal de grande instance d'Annecy.  

Il faisait partie des sept derniers hippopotames détenus par des cirques en France, selon 

l'association Brigitte Bardot.  

Le tribunal avait également ordonné la saisie dans cette même ménagerie ambulante, de cinq lions, 

un tigre et cinq serpents. 

 Comme c'est le cas de nombreux cirques, selon les deux fondations, ce dernier ne disposait pas du 

certificat de capacité nécessaire pour la possession de ce type d'animaux, délivré par les services 

vétérinaires.  

"L'absence de soins appropriés, notamment au niveau dentaire, a provoqué le perçage de la lèvre 

supérieur de l'hippopotame par une de ses canines", souligne Pierre Thivillon, le propriétaire du Parc 

animalier de la Loire qui l'héberge depuis mai. 

L'animal est entré, non sans se faire prier, dans une caisse en acier qui a été hissée à l'aide d'une 

grue à bord d'un camion à destination de l'aéroport d'Amsterdam (Pays-Bas), d'où il sera convoyé 

jeudi par avion cargo jusqu'à Johannesburg (Afrique du Sud). 

"Tonga sera enfin relâché au sein du sanctuaire sud-africain de la faune sauvage +Sanwild+, où il 

bénéficiera de soins", a précisé Christophe Marie, représentant de la Fondation Brigitte Bardot .  

Sanwild est une réserve de 21 hectares située à 400 km au nord de Johannesburg. 
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Insolite 

Transfert en Afrique du Sud par avion d'un hippopot ame saisi dans un cirque 

 
Un hippopotame de 11 ans saisi dans un cirque, va être transféré par avion vers une réserve d'Afrique 

du Sud, a indiqué le parc animalier de Saint-Martin-la-Plaine (Loire), qu'il a quitté mercredi matin 

après y avoir passé trois mois. 

"Le rapatriement d'un tel animal sur le continent africain constitue une première pour nous", a indiqué 

un responsable de la Fondation Brigitte Bardot , qui finance l'essentiel de l'opération. 

A l'initiative de la Fondation assistance aux animaux, Tonga, un mâle âgé de onze ans et qui pèse 

presque deux tonnes, avait été saisi dans le cirque Luigi Zavatta, au terme d'une décision rendue en 

février dernier par le Tribunal de grande instance d'Annecy. 

Il faisait partie des sept derniers hippopotames détenus par des cirques en France, selon 

l'association Brigitte Bardot . 

Le tribunal avait également ordonné la saisie dans cette même ménagerie ambulante, de cinq lions, 

un tigre et cinq serpents. 

Comme c'est le cas de nombreux cirques, selon les deux fondations, ce dernier ne disposait pas du 

certificat de capacité nécessaire pour la possession de ce type d'animaux, délivré par les services 

vétérinaires. 

"L'absence de soins appropriés, notamment au niveau dentaire, a provoqué le perçage de la lèvre 

supérieur de l'hippopotame par une de ses canines", souligne Pierre Thivillon, le propriétaire du Parc 

animalier de la Loire qui l'héberge depuis mai. 

L'animal est entré, non sans se faire prier, dans une caisse en acier qui a été hissée à l'aide d'une 

grue à bord d'un camion à destination de l'aéroport d'Amsterdam (Pays-Bas), d'où il sera convoyé 

jeudi par avion cargo jusqu'à Johannesburg (Afrique du Sud). 

"Tonga sera enfin relâché au sein du sanctuaire sud-africain de la faune sauvage +Sanwild+, où il 

bénéficiera de soins", a précisé Christophe Marie, représentant de la Fondation Brigitte Bardot . 

 

Sanwild est une réserve de 21 hectares située à 400 km au nord de Johannesburg. 
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Insolite 

Transfert en Afrique du Sud par avion d'un hippopot ame saisi dans un cirque 

Un hippopotame de 11 ans saisi dans un cirque, va être transféré par avion vers une réserve d'Afrique 

du Sud, a indiqué le parc animalier de Saint-Martin-la-Plaine (Loire), qu'il a quitté mercredi matin 

après y avoir passé trois mois. 

"Le rapatriement d'un tel animal sur le continent africain constitue une première pour nous", a indiqué 

un responsable de la Fondation Brigitte Bardot , qui finance l'essentiel de l'opération. 

A l'initiative de la Fondation assistance aux animaux, Tonga, un mâle âgé de onze ans et qui pèse 

presque deux tonnes, avait été saisi dans le cirque Luigi Zavatta, au terme d'une décision rendue en 

février dernier par le Tribunal de grande instance d'Annecy. 

Il faisait partie des sept derniers hippopotames détenus par des cirques en France, selon 

l'association Brigitte Bardot . 

Le tribunal avait également ordonné la saisie dans cette même ménagerie ambulante, de cinq lions, 

un tigre et cinq serpents. 

Comme c'est le cas de nombreux cirques, selon les deux fondations, ce dernier ne disposait pas du 

certificat de capacité nécessaire pour la possession de ce type d'animaux, délivré par les services 

vétérinaires. 

 

"L'absence de soins appropriés, notamment au niveau dentaire, a provoqué le perçage de la lèvre 

supérieur de l'hippopotame par une de ses canines", souligne Pierre Thivillon, le propriétaire du Parc 

animalier de la Loire qui l'héberge depuis mai. 

L'animal est entré, non sans se faire prier, dans une caisse en acier qui a été hissée à l'aide d'une 

grue à bord d'un camion à destination de l'aéroport d'Amsterdam (Pays-Bas), d'où il sera convoyé 

jeudi par avion cargo jusqu'à Johannesburg (Afrique du Sud). 

"Tonga sera enfin relâché au sein du sanctuaire sud-africain de la faune sauvage +Sanwild+, où il 

bénéficiera de soins", a précisé Christophe Marie, représentant de la Fondation Brigitte Bardot . 

 

Sanwild est une réserve de 21 hectares située à 400 km au nord de Johannesburg. 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

Transfert en Afrique du Sud 

par avion d'un hippopotame 

saisi dans un cirque 

SAINT-MARTIN-LA-PLAINE (AFP)  

29/08/2007 - 14h23  

 

Un hippopotame de 11 ans saisi 

dans un cirque, va être transféré 

par avion vers une réserve d'Afrique 

du Sud, a indiqué le parc animalier 

de Saint-Martin-la-Plaine (Loire), 

qu'il a quitté mercredi matin après y 

avoir passé trois mois.  
 

"Le rapatriement d'un tel animal sur le continent africain constitue une première pour nous", a indiqué 

un responsable de la Fondation Brigitte Bardot , qui finance l'essentiel de l'opération.  

A l'initiative de la Fondation assistance aux animaux, Tonga, un mâle âgé de onze ans et qui pèse 

presque deux tonnes, avait été saisi dans le cirque Luigi Zavatta, au terme d'une décision rendue en 

février dernier par le Tribunal de grande instance d'Annecy.  

Il faisait partie des sept derniers hippopotames détenus par des cirques en France, selon 

l'association Brigitte Bardot .  

Le tribunal avait également ordonné la saisie dans cette même ménagerie ambulante, de cinq lions, 

un tigre et cinq serpents.  

Comme c'est le cas de nombreux cirques, selon les deux fondations, ce dernier ne disposait pas du 

certificat de capacité nécessaire pour la possession de ce type d'animaux, délivré par les services 

vétérinaires.  

"L'absence de soins appropriés, notamment au niveau dentaire, a provoqué le perçage de la lèvre 

supérieur de l'hippopotame par une de ses canines", souligne Pierre Thivillon, le propriétaire du Parc 

animalier de la Loire qui l'héberge depuis mai.  

L'animal est entré, non sans se faire prier, dans une caisse en acier qui a été hissée à l'aide d'une 

grue à bord d'un camion à destination de l'aéroport d'Amsterdam (Pays-Bas), d'où il sera convoyé 

jeudi par avion cargo jusqu'à Johannesburg (Afrique du Sud).  

"Tonga sera enfin relâché au sein du sanctuaire sud-africain de la faune sauvage +Sanwild+, où il 

bénéficiera de soins", a précisé Christophe Marie, représentant de la Fondation Brigitte Bardot .  

Sanwild est une réserve de 21 hectares située à 400 km au nord de Johannesburg.  

 

 

AFP-Jeff Pachoud 



 

 29/08/07 19h43 

Transfert par avion d'un hippopotame saisi dans un cirque 

 

 

 

Un hippopotame de 11 ans saisi dans un cirque, va être transféré par avion vers une réserve d'Afrique 

du Sud, a indiqué le parc animalier de Saint-Martin-la-Plaine (Loire), qu'il a quitté mercredi matin 

après y avoir passé trois mois.  

"Le rapatriement d'un tel animal sur le continent africain constitue une première pour nous", a indiqué 

un responsable de la Fondation Brigitte Bardot , qui finance l'essentiel de l'opération. A l'initiative de 

la Fondation assistance aux animaux, Tonga, un mâle âgé de onze ans et qui pèse presque deux 

tonnes, avait été saisi dans le cirque Luigi Zavatta, au terme d'une décision rendue en février dernier 

par le Tribunal de grande instance d'Annecy. Il faisait partie des sept derniers hippopotames détenus 

par des cirques en France, selon l'association Brigitte Bardot . Le tribunal avait également ordonné 

la saisie dans cette même ménagerie ambulante, de cinq lions, un tigre et cinq serpents.  

Comme c'est le cas de nombreux cirques, selon les deux fondations, ce dernier ne disposait pas du 

certificat de capacité nécessaire pour la possession de ce type d'animaux, délivré par les services 

vétérinaires. "L'absence de soins appropriés, notamment au niveau dentaire, a provoqué le perçage 

de la lèvre supérieur de l'hippopotame par une de ses canines", souligne Pierre Thivillon, le 

propriétaire du Parc animalier de la Loire qui l'héberge depuis mai. L'animal est entré, non sans se 

faire prier, dans une caisse en acier qui a été hissée à l'aide d'une grue à bord d'un camion à 

destination de l'aéroport d'Amsterdam (Pays-Bas), d'où il sera convoyé jeudi par avion cargo jusqu'à 

Johannesburg (Afrique du Sud).  

"Tonga sera enfin relâché au sein du sanctuaire sud-africain de la faune sauvage Sanwild, où il 

bénéficiera de soins", a précisé Christophe Marie, représentant de la Fondation Brigitte Bardot . 

Sanwild est une réserve de 21 hectares située à 400 km au nord de Johannesburg. (afp)  
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Transfert en Afrique du Sud par avion d'un hippopot ame saisi dans un cirque 

Un hippopotame de 11 ans saisi dans un cirque, va être transféré par avion vers une réserve d'Afrique 

du Sud, a indiqué le parc animalier de Saint-Martin-la-Plaine (Loire), qu'il a quitté mercredi matin 

après y avoir passé trois mois. 

"Le rapatriement d'un tel animal sur le continent africain constitue une première pour nous", a indiqué 

un responsable de la Fondation Brigitte Bardot , qui finance l'essentiel de l'opération. 

A l'initiative de la Fondation assistance aux animaux, Tonga, un mâle âgé de onze ans et qui pèse 

presque deux tonnes, avait été saisi dans le cirque Luigi Zavatta, au terme d'une décision rendue en 

février dernier par le Tribunal de grande instance d'Annecy. 

Il faisait partie des sept derniers hippopotames détenus par des cirques en France, selon 

l'association Brigitte Bardot . 

Le tribunal avait également ordonné la saisie dans cette même ménagerie ambulante, de cinq lions, 

un tigre et cinq serpents. 

Comme c'est le cas de nombreux cirques, selon les deux fondations, ce dernier ne disposait pas du 

certificat de capacité nécessaire pour la possession de ce type d'animaux, délivré par les services 

vétérinaires. 

"L'absence de soins appropriés, notamment au niveau dentaire, a provoqué le perçage de la lèvre 

supérieur de l'hippopotame par une de ses canines", souligne Pierre Thivillon, le propriétaire du Parc 

animalier de la Loire qui l'héberge depuis mai. 

L'animal est entré, non sans se faire prier, dans une caisse en acier qui a été hissée à l'aide d'une 

grue à bord d'un camion à destination de l'aéroport d'Amsterdam (Pays-Bas), d'où il sera convoyé 

jeudi par avion cargo jusqu'à Johannesburg (Afrique du Sud). 

"Tonga sera enfin relâché au sein du sanctuaire sud-africain de la faune sauvage +Sanwild+, où il 

bénéficiera de soins", a précisé Christophe Marie, représentant de la Fondation Brigitte Bardot . 

Sanwild est une réserve de 21 hectares située à 400 km au nord de Johannesburg. 
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Transfert en Afrique du Sud par avion d'un hippopot ame saisi dans un cirque   
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Un hippopotame au zoo de Saint-Martin-la-Plaine , le 29 août 2007 

 

Un hippopotame de 11 ans saisi dans un cirque, va être transféré par avion vers une réserve d'Afrique 

du Sud, a indiqué le parc animalier de Saint-Martin-la-Plaine (Loire), qu'il a quitté mercredi matin 

après y avoir passé trois mois.  

"Le rapatriement d'un tel animal sur le continent africain constitue une première pour nous", a indiqué 

un responsable de la Fondation Brigitte Bardot, qui finance l'essentiel de l'opération. 

A l'initiative de la Fondation assistance aux animaux, Tonga, un mâle âgé de onze ans et qui pèse 

presque deux tonnes, avait été saisi dans le cirque Luigi Zavatta, au terme d'une décision rendue en 

février dernier par le Tribunal de grande instance d'Annecy. 

Il faisait partie des sept derniers hippopotames détenus par des cirques en France, selon 

l'association Brigitte Bardot. 

Le tribunal avait également ordonné la saisie dans cette même ménagerie ambulante, de cinq lions, 

un tigre et cinq serpents. 

Comme c'est le cas de nombreux cirques, selon les deux fondations, ce dernier ne disposait pas du 

certificat de capacité nécessaire pour la possession de ce type d'animaux, délivré par les services 

vétérinaires. 

"L'absence de soins appropriés, notamment au niveau dentaire, a provoqué le perçage de la lèvre 

supérieur de l'hippopotame par une de ses canines", souligne Pierre Thivillon, le propriétaire du Parc 

animalier de la Loire qui l'héberge depuis mai. 

L'animal est entré, non sans se faire prier, dans une caisse en acier qui a été hissée à l'aide d'une 

grue à bord d'un camion à destination de l'aéroport d'Amsterdam (Pays-Bas), d'où il sera convoyé 

jeudi par avion cargo jusqu'à Johannesburg (Afrique du Sud). 

"Tonga sera enfin relâché au sein du sanctuaire sud-africain de la faune sauvage +Sanwild+, où il 

bénéficiera de soins", a précisé Christophe Marie, représentant de la Fondation Brigitte Bardot. 

Sanwild est une réserve de 21 hectares située à 400 km au nord de Johannesburg. 
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Transfert en Afrique du Sud par avion d'un hippopot ame saisi dans un cirque 

 

Mercredi 29 aout 2007, 16h23 

Un hippopotame de 11 ans saisi dans un cirque, va être transféré par avion vers une réserve d'Afrique 

du Sud, a indiqué le parc animalier de Saint-Martin-la-Plaine (Loire), qu'il a quitté mercredi matin 

après y avoir passé trois mois. 

"Le rapatriement d'un tel animal sur le continent africain constitue une première pour nous", a indiqué 

un responsable de la Fondation Brigitte Bardot, qui finance l'essentiel de l'opération. 

A l'initiative de la Fondation assistance aux animaux, Tonga, un mâle âgé de onze ans et qui pèse 

presque deux tonnes, avait été saisi dans le cirque Luigi Zavatta, au terme d'une décision rendue en 

février dernier par le Tribunal de grande instance d'Annecy. 

Il faisait partie des sept derniers hippopotames détenus par des cirques en France, selon l'association 

Brigitte Bardot. 

Le tribunal avait également ordonné la saisie dans cette même ménagerie ambulante, de cinq lions, 

un tigre et cinq serpents. 

Comme c'est le cas de nombreux cirques, selon les deux fondations, ce dernier ne disposait pas du 

certificat de capacité nécessaire pour la possession de ce type d'animaux, délivré par les services 

vétérinaires. 

"L'absence de soins appropriés, notamment au niveau dentaire, a provoqué le perçage de la lèvre 

supérieur de l'hippopotame par une de ses canines", souligne Pierre Thivillon, le propriétaire du Parc 

animalier de la Loire qui l'héberge depuis mai. 

L'animal est entré, non sans se faire prier, dans une caisse en acier qui a été hissée à l'aide d'une 

grue à bord d'un camion à destination de l'aéroport d'Amsterdam (Pays-Bas), d'où il sera convoyé 

jeudi par avion cargo jusqu'à Johannesburg (Afrique du Sud). 

"Tonga sera enfin relâché au sein du sanctuaire sud-africain de la faune sauvage +Sanwild+, où il 

bénéficiera de soins", a précisé Christophe Marie, représentant de la Fondation Brigitte Bardot. 

Sanwild est une réserve de 21 hectares située à 400 km au nord de Johannesburg. 

 

 
Un hippopotame au zoo de Saint-Martin-la-Plaine , le 29 août 2007 (Photo Jeff Pachoud/AFP) 
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http://www.theglobeandmail.com/servlet/story/RTGAM.20070831.wgorilla31/BNStory/International/ho

me  

Simba, Tonga and the Taiping Four  

Are the former zoo animals really better off at 'ho me'?  

STEPHANIE NOLEN  

From Friday's Globe and Mail 

August 31, 2007 at 4:12 AM EDT 

JOHANNESBURG — Simba the lion gets bones  

to gnaw, rocks to lie on and scrubby bush to hide behind, should he feel the need, in his new home in 

Shamwari in South Africa's Eastern Cape. For the first time, Tonga the circus hippopotamus has mud 

aplenty in which to wallow:  

He will be released today on a wildlife reserve in Limpopo. 

And soon, the Taiping Four (who are gorillas, not freedom fighters, although their story is suitably 

dramatic) may have fresh wild celery to lunch on, when they are shipped out of a Pretoria zoo to a 

reserve in Cameroon. 

It's all part of efforts here to take former zoo animals "home" - initiatives that are high on the feel-good 

factor, but highlight some of the more problematic aspects of our relationship with wild animals. 

After four western lowland gorillas, a highly endangered species, died at the Calgary Zoo over the past 

year, animal-welfare organizations renewed their call to end the captivity of wild animals, and said the 

remaining gorillas should be taken from the zoo. But taken where, exactly? As the stories of Simba, 

Tonga and the Taiping gorillas attest, there isn't an easy answer. 

Tonga, all two tonnes of him, was owned by a French circus. An animal-welfare group in France won a 

court order to have the hippo and some other animals seized because they were not being properly 

cared for, and French actor Brigitte Bardot's foundation  paid to ship Tonga to a wild animal 

sanctuary here. 

Simba and three lion pals were rescued from a failing zoo in Romania by the British-based Born Free 

Foundation and flown to South Africa this month. 

But the lions won't be heading off into the bush any time soon. Experts say it is difficult or impossible 

to "re-wild" a lion. These and other rescued zoo cats at Shamwari have been fed all their lives and 

have no hunting skills, which lions learn as cubs from their mothers and her sisters. So the reserve will 

have to go on providing their meals. 

Bringing them to South Africa cost £50,000 (more than $100,000), and Daniel Turner, who runs the 

Zoo Check monitoring program for Born Free, admits it is a controversial use of funds. The money 

might be better spent improving zoo conditions (zoos all over the former Soviet states are struggling to 

care for their animals, for example, while those in Iraq are truly dire) and training wildlife officials in 

developing countries. 

"The £50,000 should be used improving the conditions of those zoo animals in Romania, but we're not 

going to raise that amount of money unless we do the rescue," Mr. Turner said with obvious 



 

frustration. "If we didn't give those animals names, and take them to South Africa and have all the 

publicity and corporate sponsorship, we would not have the money to do anything." 

With funds from the rescue, he said, they have been able to run a training program for wildlife staff in 

Romania and raise awareness there about minimum standards for zoos. But this whole business of 

shipping zoo animals around the world can get complicated as well as costly, as the case of the 

Taiping Four makes clear. The four western lowland gorillas were captured as babies in Cameroon, 

smuggled into Nigeria and then illegally exported to a zoo in Taiping, Malaysia, in 2001. After animal-

rights groups protested, the Malaysian government acknowledged that their import had violated the 

Convention on International Trade in Endangered Species, which prohibits cross-border trade in 

endangered animals, and seized the gorillas. It then decided to ship them to the National Zoological 

Gardens in Pretoria in 2004, while their "true home" was determined. 

And there the gorillas have sat for the past three years, as all the governments involved wrangle - 

holding a series of summits that have cost tens of thousands more dollars - over where they should go 

and how they should get there. Malaysian officials have come to South Africa, South Africans have 

gone to Cameroon, delegations of Cameroonians have come here. 

Christina Pretorius of the Pretoria office of the International Fund for Animal Welfare, which is 

spearheading the efforts to return the gorillas to Cameroon, admitted that a great deal of time and 

cash has gone into the question of taking them home. (Cameroon, as the country of origin, has a clear 

right under international conventions to have the gorillas back.) The Cameroonian government says 

the gorillas will go to the Limbe Wildlife Centre, which has an excellent reputation in wildlife circles for 

the care of rescued primates. But the gorillas will essentially be moving from the Pretoria zoo into 

another zoo-like enclosure - the main differences with Limbe being that they will receive more 

authentic gorilla food and be in a more natural climate, while visitors will view them from much farther 

away than they do at the zoo and funds raised through admission charges will go directly to primate 

conservation. 

Willie Labuschagne, the former director of the Pretoria zoo, has in the past criticized the plan to send 

the gorillas back, raising questions about how well the Cameroonians could care for them and 

suggesting it was better to keep them in Pretoria, where they could be used for a breeding program. 

Western lowland gorillas are highly endangered, with as few as 9,500 left in the wild. 

But Ms. Pretorius said the gorillas must go home to make it clear to would-be smugglers that there is 

no cash to be made in killing mothers to take babies out of their natural habitat - that foreign facilities 

won't be allowed to keep them, and so won't buy them in the first place. 

But what does that mean for Calgary? "All these animals should be on a release track," said Shirley 

McGreal, founder of the International Primate Protection League. "But you can never release zoo 

animals into wild easily." These captive-born Canadian gorillas would not survive the shock of transfer 

to somewhere like Limbe, she said. "But clearly they can't stay in Calgary either." 
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Hippo flown to SA sanctuary 

Saint Martin la Plaine - An animal rights group says an 11-year-old hippopotamus, known as Tonga, 

who suffered from neglect in a French circus is to be flown to South Africa where it will start a new life 

in a wildlife reserve.  

The French Animal Aid Foundation won a court order in February to have the nearly two-ton male 

hippo removed from the circus along with five lions, a tiger and five snakes.  

The circus failed to provide proper veterinary care to the animals, which in the case of Tonga led to 

dental problems.  

The Brigitte Bardot Foundation  is picking up the cost of Tonga's transfer by truck to Amsterdam, 

where it will be loaded onto a cargo plane for Johannesburg.  

Christophe Marie of the Brigitte Bardot Foundation  said: "Tonga will finally be released in the 

Sanwild wildlife sanctuary where it will get proper care." 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 29 août 2007  

http://rawstory.com/news/afp/Tonga_the_hippo_heads_for_sanctuary_08292007.html  

 

Tonga the hippo heads for sanctuary in South Africa  

 

An 11-year-old hippopotamus who suffered from neglect in a French circus is to be flown to South 

Africa where it will start a new life in a wildlife reserve, an animal rights group said Wednesday. 

The French Animal Aid Foundation won a court order in February to have the nearly two-tonne male 

hippo removed from the circus along with five lions, a tiger and five snakes. 

The circus failed to provide proper veterinary care to the animals, which in the case of Tonga led to 

dental problems. 

The Brigitte Bardot Foundation  is picking up the cost of Tonga's transfer by truck to Amsterdam, 

where it will be loaded onto a cargo plane for Johannesburg. 

"Tonga will finally be released in the Sanwild wildlife sanctuary where it will enjoy proper care," said 

Christophe Marie of the  Brigitte Bardot Foundation . 
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Tonga the hippo heads for sanctuary in South Africa  

 

SAINT MARTIN LA PLAINE, France, Aug 30, 2007 (AFP) - An 11-year-old hippopotamus who 

suffered from neglect in a French circus is to be flown to South Africa where it will start a new life in a 

wildlife reserve, an animal rights group said Wednesday. 

The French Animal Aid Foundation won a court order in February to have the nearly two-tonne male 

hippo removed from the circus along with five lions, a tiger and five snakes. 

The circus failed to provide proper veterinary care to the animals, which in the case of Tonga led to 

dental problems. 

The Brigitte Bardot Foundation  is picking up the cost of Tonga's transfer by truck to Amsterdam, 

where it will be loaded onto a cargo plane for Johannesburg. 

"Tonga will finally be released in the Sanwild wildlife sanctuary where it will enjoy proper care," said 

Christophe Marie of the Brigitte Bardot Foundation . 

AFP 
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Hippo Tonga is ready for his African safari  

Saint Martin La Plaine, France - An 11-year-old hippopotamus who suffered from neglect in a French 

circus is to be flown to South Africa, where it will start a new life in a wildlife reserve, an animal rights 

group said on Wednesday. 

The French Animal Aid Foundation won a court order in February to have the nearly two-ton male 

hippo removed from the circus along with five lions, a tiger and five snakes. 

The circus failed to provide proper veterinary care to the animals, which in the case of Tonga led to 

dental problems. 

The Brigitte Bardot Foundation  is picking up the cost of Tonga's transfer by truck to Amsterdam, 

where it will be loaded onto a cargo plane for Johannesburg. 

"Tonga will finally be released in the Sanwild wildlife sanctuary where it will enjoy proper care," said 

Christophe Marie of the Brigitte Bardot Foundation.   

Sapa-AFP  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 
Tonga the hippo arrives in South Africa sanctuary 

 

A hippopotamus who suffered from neglect in a French circus arrived Friday in a South African wildlife 

reserve after a flight that lasted over 10 hours, the director of the facility said.  

11-year-old Tonga, which weighed two tonnes, will start a new life in the Sanwild reserve.  

"The flight was approximately 10 hours. He arrived about 9 o'clock (0700 GMT) and he is doing very 

well," Louise Joubert told AFP.  

"He was fed during the flight. He was sleeping in the flight but he anticipated all the excitement and he 

was full of life when he arrived," she added.  

He was temporarily placed behind an electric enclosure, shielding it away from other animals because 

he did not yet know how to find food for itself, she said.  

Tonga should be totally free in the 21-hectare reserve in a couple of weeks.  

The French Animal Aid Foundation won a court order in February to have the male hippo removed 

from the circus along with five lions, a tiger and five snakes.  

The circus failed to provide proper veterinary care to the animals, which in the case of Tonga led to 

dental problems.  

The Brigitte Bardot Foundation  offered to pick up the cost of Tonga's transfer by truck to 

Amsterdam, where it was loaded late Thursday on to a cargo plane for Johannesburg.  

"If it had been a wild hippo it would have been quite stressful, but as he is quite familiar with travelling, 

he was okay during the journey," Joubert said.  

On arrival in Johannesburg, it passed through customs formalities before embarking on a 400 

kilometre-long (250 miles) journey to the reserve.  
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Tonga the hippo arrives in SA sanctuary 

 

A hippopotamus who suffered from neglect in a French circus arrived in a South African wildlife 

reserve after a flight that lasted over 10 hours, the director of the facility said. 

11-year-old Tonga, which weighed two tons, will start a new life in the Sanwild reserve. 

"The flight was approximately 10 hours. He arrived about 9 o’clock (0700 GMT) and he is doing very 

well," Louise Joubert told AFP. 

"He was fed during the flight. He was sleeping in the flight but he anticipated all the excitement and he 

was full of life when he arrived," she added. 

He was temporarily placed behind an electric enclosure, shielding it away from other animals because 

he did not yet know how to find food for itself, she said. 

Tonga should be totally free in the 21-hectare reserve in a couple of weeks. 

The French Animal Aid Foundation won a court order in February to have the male hippo removed 

from the circus along with five lions, a tiger and five snakes. 

The circus failed to provide proper veterinary care to the animals, which in the case of Tonga led to 

dental problems. 

The Brigitte Bardot Foundation  offered to pick up the cost of Tonga’s transfer by truck to 

Amsterdam, where it was loaded late on Thursday on to a cargo plane for Johannesburg. 

"If it had been a wild hippo it would have been quite stressful, but as he is quite familiar with travelling, 

he was okay during the journey," Joubert said. 

On arrival in Johannesburg, it passed through customs formalities before embarking on a 400 

kilometre-long (250 miles) journey to the reserve. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Tonga the hippo arrives in South Africa Sanctuary 

 

Friday, 31 August 2007 16:58:00 GMT 

JOHANNESBURG, Aug 31, 2007 (AFP) - A hippopotamus who suffered from neglect in a French 

circus arrived Friday in a South African wildlife reserve after a flight that lasted over 10 hours, the 

director of the facility said. 

11-year-old Tonga, which weighed two tonnes, will start a new life in the Sanwild reserve. 

"The flight was approximately 10 hours. He arrived about 9 o'clock (0700 GMT) and he is doing very 

well," Louise Joubert told AFP. 

"He was fed during the flight. He was sleeping in the flight but he anticipated all the excitement and he 

was full of life when he arrived," she added. 

He was temporarily placed behind an electric enclosure, shielding it away from other animals because 

he did not yet know how to find food for itself, she said. 

Tonga should be totally free in the 21-hectare reserve in a couple of weeks. 

The French Animal Aid Foundation won a court order in February to have the male hippo removed 

from the circus along with five lions, a tiger and five snakes. 

The circus failed to provide proper veterinary care to the animals, which in the case of Tonga led to 

dental problems. 

The Brigitte Bardot Foundation  offered to pick up the cost of Tonga's transfer by truck to 

Amsterdam, where it was loaded late Thursday on to a cargo plane for Johannesburg. 

"If it had been a wild hippo it would have been quite stressful, but as he is quite familiar with travelling, 

he was okay during the journey," Joubert said. 

On arrival in Johannesburg, it passed through customs formalities before embarking on a 400 

kilometre-long (250 miles) journey to the reserve. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


